
 
 

 
 
 
 

Réunion de conseil de Ligue – tenue le 20 septembre 2025 à Lyon 
 
Présents : Jean-Luc GUILLOT – Gilbert CHAVEROT – Jean LACROIX – Lydie COURAULT – Bastien PLAZA - Alain SAUGUES 
– Richard DREVON – Nathalie PARAVY – Toni VARNIEU ALFANO - Donatien de HAUTECLOCQUE  
 
Excusés : Sylvain FERRIERE – Philippe DUCROZET – Daniel MAUPUY – Rémy RONGIER – Candice GENETTE – Philippe 
GENESTE – Corentin PEUTIN – Gregory FAYOLLE – Jacques PERRIN – Didier GOUGIS - Lucas BROTON - Emilie TRONQUIT 
 
Absent : Stefan BRIERE 
 
Assistent : Laure CHIORINO – Christophe ROCHARD 
 

Jean-Luc GUILLOT déclare la séance du conseil de ligue ouverte à 10 h et rappelle l’ordre du jour.  
 

1. Informations du Président (Jean-Luc GUILLOT) 
Félicitations à Alyzée MACCARI, nouvelle présidente du comité de Drôme Ardèche.  

Remerciements à Christophe PEATIER pour tout le travail réalisé au cours de ses années de Présidence 

La convention d’Ambassadeur a été renouvelée avec Florian BOURRASSAUD lors de la rencontre du 19/09/25 
opposant Loire-Nord à Hennebont GV. 

Remerciements aux membres du Bureau qui ont représenté Jean-Luc aux assemblées générales des comités.  

Remerciements à Laure et Gilbert d’avoir rendu la C3 à Bourg-en-Bresse. 

La Ligue compte deux nouveaux salariés : Léa COLOMBET pour le pôle développement et Patrick PESSY sur le pôle 
performance 

Jean-Luc demande que les membres répondent aux invitations et/ou convocations envoyées ce qui rend beaucoup 
plus simple le travail d’organisation des réunions. 

L’assemblée générale de Ligue se tiendra à Cusset  

La FFTT organise la semaine de l’éthique du 13 au 17 octobre. La Fédération compte sur ses Ligues et Comités pour 
partager l’information et inviter les dirigeants à participer aux différents webinaires qui se dérouleront de 18h à 20h 
chaque soir. 

 

2. Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du samedi 25 octobre 2025 (vote) 
Après échange, l’ordre du jour est mis au vote.  

L’ordre du jour de l’assemblée générale est adopté à l’unanimité 
 

3. Validation des tenues arbitres/Juges-arbitres avec les tarifs correspondants (vote) 
Voir annexe 1 
Il est décidé de ne pas attribuer de veste pour les élus, car il reste des tenues au siège de la ligue. Des vestes (avec des 
caractéristiques différentes afin d’éviter de brouiller la communication) sont possibles pour les salariés qui en feront 
la demande. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 
 

4. Validation du prestataire de communication (vote) 
Voir présentation en annexe 2 
Donatien demande que les éléments de notation soient partagés aux comités afin qu’ils puissent s’en inspirer si le 
projet devait se mettre en place à l’avenir. 

La commission propose de valider l’offre de Julien CHOMETTON, celle-ci est soumise au vote. Un courrier doit être 
envoyé aux autres candidats. 

La proposition est adoptée à l’unanimité (1 abstention) 
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5. Validation des règlements régionaux 2025-2026 (vote) 
Après quelques échanges sur les règlements, ceux-ci sont soumis au vote. 

Les règlements régionaux sont adoptés à l’unanimité (1 abstention) 

 
6. Validation des mérites régionaux (vote) 

Les mérites régionaux sont adoptés à l’unanimité (1 abstention). Voir annexe 3 

 
7. Point développement et communication (Lydie COURAULT) 

Léa COLOMBET a commencé à travailler le 25 août et a participé au Séminaire FFTT. 

Lydie présente la stratégie de développement :  

 Créer des réseaux en visioconférence par thématique 

 Para-sports : des réunions interligues sont en cours pour produire un document de communication à 
destination des clubs et surtout permettre une meilleure collaboration. 

 Se servir de LinkedIn pour valoriser nos actions sociales  

 Une réunion de communication a lieu à la fin de chaque mois. Ne pas hésiter à relayer les informations à 
partager. 

Stade vers l’emploi : une douzaine de candidatures bien réparties sur tout le territoire. 

 

8. Point développement convention et territoire (Jean-Luc GUILLOT) 
La Ligue doit solliciter la Fédération pour pouvoir obtenir la somme globale de 30 000 € (convention ligue – FFTT) 

Une réunion complémentaire de présentation aura lieu avec les Présidents de comités le 25 septembre prochain.  

Critères en annexe 4 
 

9. Point Performance (Bastien PLAZA) 
Patrick a commencé avec un stage pour les jeunes joueurs qui participaient aux Eurominichamp’s et s’est rendu sur 
cette épreuve pour accompagner les jeunes de la Ligue sans coach.  

Il a pris connaissance du plan de performance. 

Son planning est en cours de finalisation. 

Un tableau du plan de performance a été réalisé et sera partagé aux membres du conseil de Ligue avant une 
communication élargie. 

ETR : Jean-Luc sera le représentant politique 

Colloque technique : Bastien supervisera l'organisation 

Section Cournon : une réunion développement + performance est à prévoir. 

 

10. Point financier (Gilbert CHAVEROT) 
Les factures d’acomptes ont été envoyées aux comités. 

Il y a eu quelques remarques et interrogations concernant les facturations des licences « dirigeants ». La Ligue a suivi 
les données de la Fédération. Si les comités relèvent des incohérences, la Ligue interrogera la Fédération en 
conséquence. 

 

11. Présentation des comptes annuels + validation (vote) 
 Lecture du rapport de l’Expert-Comptable M. Pierre KARPEL de la société Pyramide Conseils 

Compte de résultat 
Le compte de résultat est la synthèse des produits et charges de la Ligue pour l’exercice ouvert le 1er juillet 2024 et 
clos le 30 juin 2025.  

Il est comparé aux comptes de l’exercice antérieur (2023-24). 
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Au cours de l’exercice 2024-2025, les ressources ont augmenté significativement pour passer de 908 384 € à 1 017 
000 €, soit 109 144 € supplémentaires. 

Dans le même temps, les charges d’exploitation ont progressé : 1 007 241 € en 2025 contre 911 142 € en 2024. 

Le résultat financier s’élève à 5 850€ contre 5 076€ en 2024. 

Le résultat exceptionnel est déficitaire de 11 137 € 

En conséquence, le résultat s’élève à 5 001 € contre 6 727 € l’année dernière. Donc résultat stable. 

 

Les ressources  
Les prestations de services, constituées du critérium fédéral, des formations et des stages, ont augmenté de 7 109 €. 

Les subventions ont progressé cette année : + 11 811 €. 

Les reprises et transferts de charges sont constitués par les aides liées aux contrats d’apprentissage. 

Le nombre de licences a fortement augmenté avec plus de 15%. La vente de licences loisirs a augmenté de +15 k€ 
et les licences compétitions de +75k €. 

 

Les charges 
En ce qui concerne les charges, elles ont bien augmenté comparativement à l’exercice précédent. 

Frais de fonctionnement : ils s’élèvent à 305 578 € au 30 juin 2025 contre 260 377 € au 30 juin 2024. Ils sont 
essentiellement constitués des postes suivants : 

- Les frais de voyages, déplacements, réceptions 

- Les indemnités des arbitres et cadres techniques 

- L’achat de matériel sportif, petits équipements, vêtements de sport, goodies, récompenses 

- Formations du personnel 

Impôts et taxes : la hausse de ce poste passant de 1 870 € à 2 311 € est justifiée sur les cotisations salariales 

Salaires et traitements : Stabilité sur ce poste. 

Amortissements et provisions : le matériel informatique a été renouvelé et une provision pour les indemnités de 
départ à la retraite a été faite. 

Autres charges : ce poste est constitué des aides versées et de l’achat des licences. Compte tenu de la hausse des 
ventes de licences, il en a été de même pour les achats de licences. La Ligue a versé des aides aux clubs, aux comités 
et à certains sportifs. 

 
Bilan 
Le bilan présente les actifs (ce que détient la Ligue) et les passifs (ce qu’elle doit). 

Ainsi, l’actif se caractérise par : 

- Les immobilisations qui ne représentent plus que 10 475 € sont largement constituées par le véhicule donné par le 
conseil régional. 

- Des créances pour 12 312 € correspondant à des factures non payées par les comités et les clubs au 30 juin 2025. 

- Une trésorerie pour 298 717 € très largement placée de sorte à générer des produits financiers. 

Le passif est constitué : 

- Des capitaux propres en progression du montant du bénéfice de cet exercice, s’élevant à 250 817 €. 

- Des dettes fournisseurs apurées depuis pour 33 414 € constituées des factures émises par la FFTT. 

- Des dettes fiscales et sociales correspondant aux charges sociales du mois ou du trimestre suivant. 

- Des autres dettes constituées d’aides aux clubs et aux comités à verser. 

 

En synthèse, la situation financière de la Ligue est particulièrement saine avec des capitaux propres importants et 
une trésorerie qui assurent la pérennité de l’association. 
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Les comptes sont adoptés à l’unanimité 
Donatien de HAUTECLOCQUE remercie la Ligue pour le suivi financier et souligne qu’il est ravi lorsque les factures 
correspondent aux centimes près à la somme attendue. 
 

12. Questions diverses 
Question de Gilbert CHAVEROT : Où en sommes-nous de la salle pour le CF T4 N2 ? 

Réponse Jean LACROIX : Une salle sera disponible à Vichy 

 

Donatien de HAUTECLOCQUE souhaite que les arbitres régionaux sur les compétitions nationales organisées par la 
ligue (ou sur la ligue) aient un maillot Ligue. 

Réponse de JL GUILLOT : Ils seront identifiés avec du matériel adéquat  

 

Question Toni VARNIEU : Quels sont les critères pour choisir les AN ? 

Réponse Nathalie PARAVY :  

Une présélection est faite et c’est à la CRA de donner un avis circonstancié (A ce jour, 3 candidats à l’Arbitrage 
National :  Sylvie MAZUE – Georges ALADJEM – Laurent RODRIGUEZ) 

Formation de formateur AR/JA1 : à ce jour Christophe ROCHARD souhaite suivre cette formation 

 

Une réunion sur les formations techniques a eu lieu, organisée par Lydie et Nathalie qui a permis de préparer la 
saison 25-26 et de définir qui fait quoi (mettre le CR en annexe).  

 Pour les formations EF et l’examen EF, il est proposé que Fabio Petreni en prenne la responsabilité sous réserve que 
le CD73 accepte une proposition de convention jusqu’à la fin du mandat 2024-28. 

 Raphaël AMMARI (Président du CD73) étudie avec son Comité directeur la faisabilité de cette convention et 
apportera sa réponse dans les meilleurs délais. 

Une liste d’Arbitres Régionaux est soumise à la validation du conseil de ligue. Elle est validée sous réserve que la 
condition d’honorabilité soit respectée pour chacun d’entre eux. (Voir annexe 5) 

 

Séance levée à 12h30 

 

 
 
 

 Le Président 
Jean-Luc GUILLOT 

 



Prix unitaire Nb de personnes Sous-total Prise en charge Ligue Charge Ligue

Pack JA2/JA3 Actif Ligue comprenant 1 polo noir 

+ Veste grise + badge
109,90 € 30 3 297,00 € Intégralement 3 297,00 €

Pack JA2/JA3 non actif Ligue comprenant 1 polo 

noir + Veste grise + badge
109,90 € 15 1 648,50 € Non 0 €

Pack JA1 comprenant 1 polo gris + badge 39,90 € 75 2 992,50 € 10 € 750 €

Pack AR comprenant 1 polo gris 33,90 € 75 2 542,50 € 10 € 750 €

Total charge 4 797,00 €

TENUES ARBITRES - JUGE ARBITRES

Annexe 1



Appel d’offre Communication

Objectifs
Augmenter et fidéliser les pratiquants 
Développer la communication interne et externe (créer un réseau d'ambassadeurs)
Définir les valeurs et la ligne éditoriale afin de créer une synergie avec les institutions

Résultats
9 candidatures
4 entretiens : - Pongistic

- Julien CHOMETTON
- Matt Design
- Sool

Annexe 2



Les candidats

Agence Sool
note pondérée 3.85
Manque de Marketing sur nos offres
Axé sur la fidélisation de licenciés
Question de la logique éditoriale

Agence Matt Design
note pondérée 3.69
Propositions concrètes (site, docs 
internes, avoir une offre, une vision)
Partenariat avec la marque de 
voiture des frères Lebrun
Propose d'aller à la plateforme de 
marque
Propose de former ou de donner des 
outils



Les candidats

Pongistic
note pondérée 4.54
Manque de structuration visuelle (trouver 
une manière de se différencier)
Axé sur la performance mais se laissent la 
possibilité d'ouvrir sur la performance sociale
Nécessité d'anticiper beaucoup sur le 
calendrier (dates identiques aux nôtres)
Faible ancrage local

JULIEN CHOMETTON
Note pondérée : 4.54
Développer et former un réseau 
d'ambassadeurs
Très disponible
Ancrage territorial fort
Expert en RS
Ouverture à la performance sociale 
et sportive



Mérites d’Or Mérites de Bronze
BARRET Bernard (03) MASSET Anthony (73)
MAYOUX Jean-Luc (03) LAMOURET Christophe (73)
DREVON Richard (38) TRONQUIT Emilie (38)

FAYOLLE Grégory (15)

Propositions

Annexe 3



Annexe 4



N° Licence Nom Prénom Date de Naissance Sexe N° Club Nom club Type licence CD Grade Arb/Ja Validation CDL
6314209 LE BAS Anne 31/10/1976 F 1630301 AL GERZAT A D63 AR 20/09/2025
3835883 SILLY Cléry 10/12/2008 M 1380290 GRESIVAUDAN  BELLEDONNE TT T D38 AR 20/09/2025
6316425 BARBET Paul 30/04/1995 M 1630123 STADE CLERMONTOIS T D63 AR 20/09/2025
6317139 LAURENT Maxime 16/06/2000 M 1630123 STADE CLERMONTOIS T D63 AR 20/09/2025
6315508 GAUCHEROT Leane 04/01/2006 F 1630078 C L COURNON T D63 AR 20/09/2025

Annexe 5


